DELIBERATION N® 97/10-12 - TRAVAUX POUR LE FUTUR POSTE DE POLICE
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Monsieur KIELISZEK, rapporleur, indigue & I'Assemblée gu'd la suile de demandes rdTléedes chague annde par la

Ville de LUDRES, le Commissarial de Police de NEUVES-MAISONS a oblenu, en lanvier 1997, un renfort
deffectif de deux policiers.

Ainsf, el 3 comple du ler Octobre 1997, qualre agents de police sonl aflectds 3 LUDRES & lilre permanent.
Alfin de les accueillir, il esl préve de mellre les locaus du rez-de=chaussée de la Bibliothéqgue, sis 135 Place
Ferri de Ludre, 4 feur disposition, moyennani des lravaux d'aménagement inlérieur @ clofsens, sanitaires, ele...

Cette occupalion prendra effel aprés le translerl de la Bibliolhégue dans les nouveaux locaux, 31 Place Ferri
de [ udre.

e montant prévisionnel des travaux s'¢léve & 250 000 F.

L E CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir diflibere,
dfcide & NMonanimile @

- de donner son accord pour fa mise & disposition du rez—de-chaussée de la Bibliothégue, au 135 Place Ferri de
{ vdre,

- d'auloniser Monsieur le Maire & lancer les lravaux pour wn montant de 250 000 F,

- d'autoriser Monsieur le Maire & signer une convenlion d'occupation des locaux avec la police nationale, pour
une durde de un an.



